
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PHILIPPINES 

2. Organisme responsable: "Département à* commerce'At de l'industrie - Bureau de 
normalisation des produits ~'-'. 

m 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH, sinon position du tarif douanier 
national): Contreplaqués 

5. Intitulé: Norme nationale des Philippines - Spécification applicable aux 
contreplaqués (première révision) (disponible en anglais, 22 pages) 

6. Teneur: Cette norme énonce les prescriptions applicables aux contreplaqués à usage 
général. 

Elle a été révisée par suite de plusieurs demandes d'inclusion de données relatives 
à l'épaisseur des contreplaqués utilisés dans le cadre du grand programme philippin 
de construction de logements et des contreplaqués actuellement exportés. 

La longueur et la largeur normalisées des contreplaqués ont été rationalisées et des 
£ tolérances de fabrication ont été définies. De plus, la définition du contreplaqué 

a été élargie de façon à couvrir les panneaux lattes. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: ANSI A199.1:1974; AS 2270:1979; AS 2271:1979; AS 2272:1979; 
BS 6566P4:1985; CNS 1349:1983; IS 303:1975; JAS SIS-8:1988; SS 1:1984; 
ISO/DIS 1954.2 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Immédiatement 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

RESTRICTED 

TBT/Notif.92.205 
22 juillet 1992 

Distribution spéciale 

92-1008 


